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Les Consulats suisses a l'étranger reçoivent te journal 

Bureau des annonces : PUBLIGITAS, Société anonyme suisse de Publicité, 22, rue Leopold Robert, La Chaux-de-Fonds. 
Succursales et agences dans les principales villes suisses. Nombreux correspondants à l'Etranger. 

L'impôt fédéral sur les bénéfices de guerre 
I 

La situation financière de la Suisse, con> 
parée à celle des pays belligérants, peut 
être qualifiée de satisfaisante, bien qu'elle 
ne soit pas brillante, ni près de là. 

La dette moyenne par habitant a passé 
de Frs. 28.95 en 1913 à Frs. 263.30 à fin 
1917; l'écart sera encore plus considérable 
en décembre 19Ï8. 

La fortune fédérale, qui était de 120 mil­
lions de francs en 1910, a complètement 
disparu et nous trouvons en échange une 
dette globale de 1 milliard et quart. Voici 
la situation réelle telle qu'elle ressort de 

- la crudité des chiffres. 
D'où proviennent ces excédents de dé­

penses ? De la mobilisation générale et des 
relèves annuelles en premier lieu ; de l'aug­
mentation de la solde, de l'armement et 
des constructions militaires (les millions 
des fortifications !). Une part du déficit est 
due à des mesures de prévoyance sociale 
de la part de la Confédération, dans divers 
domaines, et des déficits d'administration 
à partir de 1914. 

Pour faire face à cet énorme surcroît de 
dépenses, il a fallu trouver des nouvelles 
ressources. 

Gomme en 1914 personne n'aurait osé 
croire à une guerre de longue durée, les 
mesures financières furent prises successi­
vement et à des fins diverses. D'abord les 
emprunts fournirent l'argent liquide néces­
saire et servirent au paiement des intérêts 
de la dette. La taxe militaire payée par les 
exemptés du service était loin de correspon­
dre au sacrifice réclamé des hommes mobili­
sables ; on envisagea alors comme deuxième 
mesure celle de doubler la taxe d'exemp­
tion, et cela à titre de faible compensation. 
Pour ne pas laisser s'accumuler trop les 
déficits, on recourut à l'impôt de guerre — 
unique ! Cet impôt, qui frappait la fortune 
et le produit du travail, ne fut pas mal ac­
cueilli, tant s'en faut ; preuve en soit le 
rendement supputé d'abord à frs. 70 mil­
lions et qui passa à 133 millions et les of­
fres globales généreuses faites par un grand 
nombre de contribuables. On pensa ensuite 

aux amortissements. L'Etat, dans l'intention 
de se libérer dans un délai le plus court 
possible, recourut à de nouveaux impôts 
et à des taxes de toutes sortes qui vinrent 
s'abattre dru comme grêle sur le monde 
des industriels et des commerçants : impôt 
fédéral sur les bénéfices de guerre, taxes 
pour permis d'exportation et d'importation, 
droits sur le timbre, etc. Mais les difficul­
tés augmentant avec la clarté 'de«la—vie et 
les revendications sociales se faisant tou­
jours plus pressantes, le Conseil fédéral arrê­
ta des mesures pour l'assistance au chômage 
involontaire ; sentiment généreux et louable, 
sans doute, mais qui a le défaut de venir 
ajouter aux charges écrasantes déjà accu­
mulées sur le dos des chefs d'industrie. 
La Confédération entend bien participer 
aux frais de l'assurance au chômage, mais 
en dernier ressort, dans les cas graves, en 
temps de crise, et pour un tiers seulement. 
A cet effet, elle veut constituer un fonds 
de chômage alimenté par une contribution 
encore imposée aux industriels et commer­
çants sous forme d'aggravation de l'impôt 
fédéral sur les bénéfices de guerre. Le 9 
novembre 1917, elle a élevé le taux de 
25% à 35%, tandis que le 24 mars 1917 un 
arrêté du Conseil fédéral, toujours en ver­
tu des fameux pleins pouvoirs et sans con­
sultation aucune des intéressés, avait insti­
tué un impôt supplémentaire sur les béné­
fices de guerre égal au cinquième du mon­
tant payé parles contribuables déjà atteints. 
Que voilà bien la mise en pratique du pro­
verbe « Du cuir d'autrui, large courroie ». 

Mais qu'est-ce en définitive que cet im­
pôt sur les bénéfices de guerre ? 

Le Conseil fédéral, quand il arrête des 
mesures de cette nature, s'efforce toujours, 
de leur donner une appellation conforme 
à leur but et à leurs moyens. Dans ces con­
jonctures, le point de départ ne saurait être 
autre que celui-ci : atteindre les particuliers 
et les sociétés qui tirent directement profit 
de l'état de guerre parce que leurs entre­
prises, leurs exploitations, leurs profes­
sions sont précisément nées de la guerre 
et qu'elles laissent des bénéfices considé­
rables. Ainsi tel munitionnaire qui prend 

des commissions à l'étranger, lès fait ou­
vrer en Suisse, en vérifie l'exécution, en 
fait l'expédition et en empoche le montant. 
pendant que tel autre concessionnaire, 
grâce aux conventions et arrangements 
convenus' pour les échanges et les compen­
sations, livre à l'étranger à prix forts des 
objets qui font besoin dans notre pays : 
articles d'alimentation, vêtements, chaus­
sures, bois, etc. i 1 _„'..w. 

Ainsi, d'un côté les misères, les'restric-"' 
tions de toutes sortes issues de l'état de 
guerre; d'un autre, les privilégiés, les au­
dacieux, les entreprenants, les sociétés qui 
s'enrichissent, du fait de la guerre. Dès 
lors, rien ne devrait paraître plus naturel 
ni plus équitable que de faire rendre gorge 
à ces derniers ; et c'est pourquoi l'arrêté 
du Conseil fédéral du 29 juillet 1916, ins-' 
tituant un impôt fédéral sur les bénéfices 
de guerre, n'a soulevé aucune opposition. 
Bien au contraire, en dépit du principe 
démocratique de la généralité de l'impôt, . 
on admit qu'il est juste et équitable de • 
prélever avant tout chez les bénéficiaires de 
l'état de guerre pour couvrir une partie des 
dépenses extraordinaires que la guerre im­
pose à la Suisse. 

Dans la pratique, les choses se passèrent 
un peu différemment et donnèrent lieu à 
des plaintes et à des récriminations dont 
le concert ça crescendo. 

L'imprécision même de la loi pour dé­
terminer ceux qui sont soumis à- l'impôt -
en est la cause principale. Le pressoir fé­
déral et ses agents, mis en appétit par les 
125 millions de rendement à fin mars 1918, 
alors qu'on commençait seulement de pro­
céder aux taxations auxquelles sont soumis 
les contribuables qui ne clôturent pas leurs 
comptes avec l'année civile, ont voulu trou­
ver dans chaque industriel, commerçant ou ' 
négociant un sujet taillable, et ils ont en­
voyé à tort et à travers des formulaires de 
taxation personnels. Ce qui serait intéres­
sant de connaître, c'est la façon de confec­
tionner les listes de contribuables, par qui 
elle sont dressées et qui en communique 
les noms!!! - Bz> 

• 
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Interdictions d'exportation 

Le Conseil fédéral a pris en date du 30 août 
écoulé, un arrêté en vertu duquel l'exporta­
tion de toutes les marchandises est interdite. 
Le département de l'économie publique a la fa­
culté d'accorder des autorisations d'exporta­
tion générales ou spéciales, en considération 
des intérêts du pays, etrà des conditions fixées 
par'lui. Il peut transmettre ses compétences 
aux organes du département. Cet arrêté entre 
en vigueur le 5 septembre. 

Suivant des renseignements de Berne, 
on ne paraît pas envisager des change­
ments de la situation actuelle pour l'hor-. 
logérie, concernant les pays de l'Entente. 

Certificats d'origine 

Le Conseil fédéral a pris un arrêté concer­
nant les papiers d'origine. Est valable, comme 
papier d'origine, le certificat d'origine. Les 
offices compétents qui sont désignés par le 
Département de l'Economie publique devront 
autant que cela sera nécessaire, faire une en­
quête sur l'exactitude des déclarations conte­
nues dans la demande de certificats d'origine. 
Les organes des services de transport, des 
postes et des douanes doivent, dans les cas 
suspects, retenir les expéditions. L'arrêté 
prévoit, contre l'abus ou la falsification du cer­
tificat d'origine, des peines très graves allant 
jusqu'à cinq ans de détention, plus les peines 
d'amende. Lorsqu'un membre ou un employé 
d'une maison aura commis un acte semblable, 
la maison pourra être privée de certificats 
d'origine pour une durée allant jusqu'à trois 
ans. 

Expéditions en transit, vers les Pays du Nord, 
via France et Angleterre 

- Ainsi que nous l 'avons déjà annoncé, le 
Gouvernement- français, d'accord avec le 
Gouvernement britannique, vient d'autori­
ser le transit, par la France et l'Angleterre, 
de marchandises provenant de Suisse, à 
destination de la Suède et de la Norvège. 

Le service commercial de l'Ambassade 
de France communique à ce sujet à la 
Chambre suisse dé l'Horlogerie, ce qui suit: 

Il suffit aux. exportateurs suisses, lorsque 
les envois auront lieu directement d'un port 
de France aux pays de destination, de dépo­
ser les certificats de garantie soit au bureau 
des Douanes du port d'embarquement lors­
qu'il s'agira de marchandises dont la sortie 
est libre, soit à la Commission, des Déroga­
tions (Administration des douanes) pour les 
marchandises figurant sur les listes françaises 
de prohibition de sortie ; une annotation sur 
le titre lui-même ou sur une petite note sépa­
rée tiendra lieu de demande d'exportation et 
rappelle le nombre de colis réellement expé­
diés pour lesquels la licence d'exportation est 
nécessaire. 

Le transit des marchandises suisses pour 
les Pays neutres (Suède et Norvège) après 
transbordement en Angleterre reste soumis 
aux règlements précédemment appliqués en 
France. 

De plus l'expéditeur aura à fournir la justi­
fication de l'origine des marchandises, le cer­
tificat de nationalité et pour chaque exporta­
tion un certificat de garantie de l'importateur. 

La licence d'exportation sera délivrée com­
me s'il s'agissait d'une exportation française 
avec mention toutefois sur ce document du 
caractère réel de l'opération. 

Le transit de France à ces deux pays ne 
pourra être achevé qu'après approbation de 
chaque demande par le Comité interallié du 
blocus (A. B. C.) de Londres. 

Cette procédure est dès à présent applicable 
porur tous les produits non contingentés pour 
la Suède et la Norvège. 

Le transit est admis pour l'horlogerie 
aux conditions sus-indiquées dans la limite 
des contingents. 

En ce qui concerne la Hollande et le 

Danemark seuls peuyent y être exportés 
les produits pour lesquels des exceptions 
à l'embargo ont été prévues, savoir: 

Argenterie ne contenant pas plus de 5 % de 
nickel ou de cuivre (voir métal argenté). 

Bijouterie d'imitation. 
Diamants autres que les diamants indus­

triels ; pierres précieuses et leurs imita­
tions. (Rentrent également dans cette ru­
brique les perles fines et artificielles.) 

Disques de phonographes. 
Horloges, pendules, réveils. 
Instruments de musique (à l'exception des 

instruments formés entièrement ou en 
partie de nickel). 

Maroquinerie, petits articles fantaisie. 
Métal argenté et argenterie ne contenant 

pas plus de 5 % de nickel ou de cuivre. 
Pierres précieuses et leurs imitations. 

Les montres en or et en platine ne peu­
vent être exportées en Hollande et au Da­
nemark. 

* * 
La Légation britannique à Berne, d'autre 

part, informe le Département politique 
suisse qu'il n'y a plus aucune restriction 
concernant le transit de montres suisses 
par la France et la Grande-Bretagne, à 
destination de la Norvège et de la Suède. 

En ce qui concerne les Pays-Bas et le 
Danemark des facilités similaires pourront 
s'attendre prochainement. 

Les bureaux de poste suisses ont reçu 
notification des nouvelles mesures. 

Relations commerciales germano-suisses 

Le directeur ministériel Müller, en qualité 
de représentant de l'office impérial écono­
mique, a assisté à la « Soirée suisse » orga­
nisée par le cpmjt.é de la foire des échan­
tillons" de Lëipfig. Le représentant du 
chancelier de l'empire, a prononcé un dis­
cours au nom de l'empire allemand, dont 
voici deux passages intéressants : 

Le traité commercial entre l'Allemagne et la 
Suisse, conclu en 1906, n'a perdu en aucune 
façon son efficacité du fait des conditions 
créées par la guerre*). L'échange de marchan­
dises garanti par ce traité a provoqué un dé­
veloppement salutaire et a garanti les intérêts 
du trafic commercial entre l'Allemagne et la 
Suisse, aussi bien pour l'Allemagne que pour 
la Suisse. Nos efforts les plus empressés ten­
dent à maintenir et à renforcer le développe­
ment de ce trafic pendant la guerre et après la 
guerre. ' 

— La question du transit par l'Allemagne 
de produits suisses' est actuellement examinée 
en détail et nous permet d'attendre bientôt 
une conclusion satisfaisante. De notre côté, 
nous ne méconnaîtrons pas dans les pourpar­
lers ultérieurs que, d'après l'esprit et le but 
de notre traité de commerce, le transit l ibre 
à tracers les territoires de l'empire allemand 
doit être accordé aux produits de l'industrie 
suisse,*) pour autant que les conditions de la 
guerre le permettent. 

Office fiduciaire suisse pour le contrôle 
du trafic des marchandises (S. T. S.) 

Le règlement d'exécution de la S. T. S. du 
15 juillet écoulé, instituée par la convention 
économique entre la Suisse et l'Allemagne du 
15 mai 1918, prévoit une liste des marchandises 
d'importation et d'exportation qui ne peuvent, 
sans autorisation spéciale de l'Office être im­
portées d'Allemagne ou en transit par ce pays, 
ni exportées dans les Etats en guerre avec 
l'Allemagne ou, par ces Etats, dans des pays 
neutres. 

Les marchandises spécifiées dans la liste 
libre (liste F) peuvent être exportées sans 
autre et à volonté, même dans le cas où elles 
auraient été fabriquées en Suisse avec du ma­
tériel allemand et des combustibles allemands. 

*) C'est nous qui soulignons, Rèd.) 

Les demandes d'exportation doivent être sou­
mises au visa de la S. T. S., ceci dans le seul 
but de pouvoir par un examen formel s'as­
surer que les objets dont l'exportation est de­
mandée appartiennent à des catégories libres. 

Voici les articles qui nous intéressent plus 
spécialement: 

Désignation de la marchandise Exp. Imp. 

Pièces détachées, de pendu­
les et de réveils-matin : 

ébauchées et ébauches . . F 
Finies . . . . . . . . . . . » 

Taril doua­
nier suisse 

925 
926 
927 
928 

Horloges pour édifices . . ;.. » 
Pendilles de éheminée et d'ap­

plique . . . . . . . . . ' )) 
929 Réveille-matin » 

Pièces détachées de montres: 
930 Pièces détachées, ébauchées/ 

et ébauches . . •. •.•'=. . -.f «i 
931 Mouvements finis . . ... v i . " . » 

Boîtes brutes : 
932 a en nickel, acier et autres mé­

taux non précieux, aussi 
argentées ou dorées . . . » 

932 b en argent » 
932 c en o r . . •. . . . •.-. . . . » 

Boîtes finies: .„ 
933 a en nickel, acier et autres mé-

métaux non précieux, aussi 
argentées ou dorées •. . .» » 

933 b en argent . . . . . . . . . > • > £ 
933 c en or . » 
934 Autres pièces détachées finies » 

Montres de poches finies.: . 
938à à boîte nickel, acier ou au­

tres métaux non précieux 
aussi argentées ou dorées . » 

935 b à boite d'argent . ; . . . . » 
935 c à boîte d'or . . . . . . . . » 
935 d Chronographes, pédomètres, 

montres à répétition, mon­
tres avec sonnerie ou avec 
quantième . . .' . . . . » 

936 Autres montres » 
937 Instruments et appareils as­

ti1 tron. géod.'mathém.t rr^ï> 
948exïachomètres, manomètres . 
953 Compteurs électriques . . . 
955 Phonographes, gramoph. etc. » 
964 Boites à musique, pièces dét. 

ébauchées et mouvements 
ébauchés . . . . , . . . , . » 

965 Boîtes à musique, et leurs 
pièces détachées finies . . ' » 

948 Compteurs à gaz, etc. . . . » 
747 Outils d'horlogerie . . . . » 

894-898 Machines-outils . . . . . . K2) 
766-769 Vis, etc., de toute nature . . K 

K 
F 

E 

E 
E 

Petite chronique des Etats-Unis 

Il a été publié aux Etats-Unis un rapport, 
attribué au Conseil de la défense nationale, 
invitant le public à renoncer à l'envoi de ca­
deaux de Noël, et conseillant de les remplacer 
par un échange de cartes. Cet avis a provoqué 
un toile général, et ne serait appuyé par per­
sonne. La plupart des journaux s'élèvent avec 
véhémence contre cette solution, et les jour­
naux horlogers et bijoutiers ne sont, naturel­
lement, pas les moins empressés à la com­
battre. 

—De grands efforts sont tentés aux Etats-Unis 
pour encourager la fabrication d'instruments 
chirurgicaux, dont l'écoulement, hélas ! s'ac-
croit considérablement depuis l'entrée en 
guerre des Etats-Unis. 

Le Jewelers' Circular publie une liste des 
maisons qui ont obtenu des contrats du dépar­
tement médical de l'armée, et engage vivement 
les horlogers et les bijoutiers à s'adonner à 
cette nouvelle fabrication. 

Ce conseil pourrait être médité par certaines 
de nos fabriques d'outils et fournitures d'hor­
logerie. 

— Les effets de la guerre se font sentir au bu­
reau des brevets des Etats-Unis, qui souffre 
d'une pénurie de personnel, et qui ouvre une 
inscription pour un certain nombre de postes 
vacants. Traitement initial : 1500 dollars. L'an­
nonce s'adresse à toute.personne, homme ou 

•) Liste d'utilisation du charbOD. 
Preuve de la provenance du combustible. 

') Exceptées les machines-outils ne pouvant servir 
à l'industrie de guerre. Ces dernières F. 



LA FÉDÉRATION HORLOGERE SUISSE 609 

femm^ j^oftv sounjise au* obligations mili­
taires, ayant reçu "une instruction scientifique 
— mathématique, chimie, physique — et con-
naisant le français ou l'allemand. 

j * 

* * 
Uöe ordonnance du gouvernement américain 

quiva fait.couley beaucoup d'encre, est celle 
relative ä l'obligation pour tout citoyen d'ac­
complir un service civil ou militaire (Work 
or fight order, obligation de travailler ou- de 
se battre). ; ~ : : 

L'ordonnance établit une distinction entre 
les occupations essentielles et celles non pro­
ductives, et la démarcation n'a pas été aisée à 
établir. Le général Crowder a dû publier une 
liste^des genres d'occupations considérés com­
me non productives. Elle comprend : les oisifs 
(pouï autant que l'oisiveté puisse être consi­
dérée comme une « occupation »),Jes employés 
servant des boissons, les portiere^ concierges, 

laquais, «liftmen», croupiers de jeux et gar­
çons de jeux, domestiques et commis-vendeurs. 

Registre du commerce 
Enregistrements : 

26/8/18. — H. Buchser & Go « Externa » Solo-
thurn, soc. n. coll. (Hugo et Anna B., de 
Soleure), commerce d'horlogerie en gros, 
Werkhofstr. 173, Soleure. 

28/8/18. — Uscher Morgenbesser (de Bonfol), 
commerce de métaux précieux, Oberstr. 23, 
St-Gall G. 

29/8/18. — Auguste Speckbach (de Miécourt), 
fabric, d'horlogerie, Notrmont. 

Radiations: 
17/8/18. — P. & A. Berberat, soc. n. coll. en 

liq., fabricants de boites en or, Noirmont. 
27/8/18. — L. & W. Favre, soc. n. coll., hor­

logerie, Cormoret. 

Contrôle fédéral des boîtes de montres d'or, d'argent et de platine 

Poinçonnement du mois d'Août 
Bureaux Bottes platine Boites de montres or Bottes de montres argent Totaux Août 

1917 1918 1917 . 1918 1917 1918 1917 1918 
Totaux Janv.-Août. 
1917 1918 

1. Bienne.- — — 
2. Chx-de-Fds 92 241 
3. Delémont — — 
4. Fleurier 
5. Genève 
6. Granges 
7. Locle 
8. Neuchâtel 
9. Noirmont 

10. Porrentruy 
11. St-Imier 
12. Schafl'house 
13. Tramelan 

213 188 
— 1 

12 — 

2.247 
37.948 
1.104 

98 
2.692 

827 
4.360 

4.536 
60.630 

1.769 
156 

3.024 
1.944 
5.281 

784 • 1.563 

6.630 6.524 

33.398 
2.143 
8.796 

11.270 
21.922 
41.659 
6.930 
8.922 

26.877 
19.609 
25.356 
4.475 

30.052 

29.215 
3.475 
7.914 
8.948 

24.501 
40.728 
9.399 
3.472 

38.621 
18.975 
27.185 
2.793 

33.171 

35.645 
40.183 
9.900 

11.368 
24.827 
42.486 
11.290 
8.922 

27.661 
19.609 
32.198 
4.475 

30.052 

33.751 
64.346 
9.683 
9.104 

27.710 
42.673 
14.680 
3.172 

40.184 
18.975 
33.709 
2.793 

33.171 

271.692 
278.367 

88.369 
83.282 

210.220 
341.589 
84.390 
57.631 

242.233 
165.812 
218.149 
29.943 

232.177 

289.091 
468.202 
81.467 
69.096 

248.976 
330.409 
106.281 
49.159 

300.661 
145.112 
261.135 

27.767 
248.640 

Total 317 427 56.690 85.427* 241.609 248.097 
Différence 1918 — 110 — 28.737 — 6.488 

» 1917 — _ _ _ _ _ 
*Dopt 14.194 boîtes or à bas t i t res contremarqnées. 

298.616 333.951 2.303.854 
35.335 — 322.142 

•il;' 

La vente de l'or interdite aux Etats-Unis 

Suivant une dépêche de New-York au Ma' 
tin, le gouvernement américain a ordonné de 
cesser toute vente d'or destiné à être employé 
dans des buts industriels, afin de conservei' 
les resources en or de la nation. 

Cette mesure sera suivie de la déposition 
sur le bureau des Chambres d'un projet de loi 
prévoyant le contrôle parle gouvernement de 
la vente de l'or aux Etats-Unis. 

Aucune explication de cette mesure n'a été 
donnée dans les milieux officiels, mais on croit 
savoir que les récentes demandes des bijou­
tiers ont été si importantes qu'elles ont attiré 
l'attention du gouvernement de Washington. 

Cotes 
Diamant bru t (3 septembre 1918): 

Petits éclats diamant . fr.18,50 à 19,50 le cant 
Boart » — » — » 
Poudre de diamant bruteur » 2,75 »3 ,— » 

(Maison Lucien Bassanger, Genève) 
Métaux précieux (4 septembre 1918): 

Argent fin en grenailles . fr. 213.— le kilo. 
Or »3725.— » 
Change sur Paris fr. 80,50 

Métaux (Londres, 29 août 1918): 
Etain, straits, . . . . comptant 266.—* 

3 mois 265.— 
Plomb, espagnol . . ' . 29 V» 
Zinc, comptant 54.— 
Cuivre, électr 135,— 

Standard, comptant 122,— 
(N. Z. Z.) 3 mois 122,— 

Nos plaques acier 
spéciales pour décalquage de Cd' 
drans, en noir ou couleur avec 
zone ou c e n t r e d é c o r é 
donnent le meilleur rendement 

et le plus joli résultat. 

H œ f e l i & C ° - Photograveur» 
La Chaux-de-Fonds Tél. 4.33 

/10 .;::;:: 
(9 lllllfl 
\8 ' ^ 
' V 7 i 

„METEORE'' S. A. 
Certificat d'origine " D I L N N L " Certificat d'origin« 

Laboratoire pour la fabrication de Matières lumineuses 
T é l é p h o n e 7.21 Adr. télégr.: „ M e t e o r e " B i e n n e . 1347 

I 

JL 

Pour tout Contrat d'assurance, notamment: 
T r a n s p o r t s (avec risques de guerre), 
V o l a v e c e f f r a c t i o n (pour stock de marchandises), 
P o l i c e s d ' a s s u r a n c e - a c c i d e n t s pour Fabricants 

d'horlogerie et des branches annexes à la montre, 

D C O O C & WO, agents généraux d'assurance 
88, rue Leopold Robert C H A U X - D E - F O N D S Téléphone 5.38 

s o n t l e s p l u s a v a n t a g e u x . P2oo6ic i9es 

w 
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F A B R I Q U E D ' H O R L O G E R I E 

Optima 
F\ PETER, Grenchen 
Spécialité de montres bracelet or et argent 

8 lignes ancre 
16 rubis, 17/12, spiral breguet, qualité irréprochable. 

Grand choix et stock en dernières nouoeautés 
articles de Genève. 3302 

La maison est installée à livrer rapidement grandes séries 
de moupts. 8'" ancre soignés 

et g s/<"' spiral plat ou breguet à prix sans concurrence. 

Fabrique de Machines 

UHLMANN & Gie 
Téléphone 85 Tramelan Téléphona 85 

• Al" 

Spéc ia l i t é s : 
Machine semi-automatique moderne 

à tailler les pignons-coulants 
— H a u t e p r é c i s i o n — 

Perceuse ù friction 
pour l'hortogerl&_ 

Brevet No 78972 < k
 3 3 5 7 E 

U 

t. 
.a u t 

m 

Marché Anglaïf 
• 

té 
Faire offres pour tous genres calottes et grandes 

pièces nickel et principalement argent, contrôle anglais, 
de même pour grandes pièces et calottes anses ou 
plots, 9, 15 ou 18 k., contrôlées avant le 5 Décem­
bre 1916. f 

Paiement comptant. 3343 

Adresser offres sous chiffres P-20076-C à Pu^ 
blicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 

0 
0 
1=1 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
loi 

I m p o r t a t i o n d i r e c t e d e 
Diamants et Pierres précieuses 

LUCIEN BASZANGER 
6, R u e du R h ô n e G f i n è V f i R u e du Rhône , 6 

(entrée Passage des lions) ^ ^ (entrée Passage des lions) 

DIAMANT BLANC et NOIR (Boart et Carbone) 
pour usages techniques 

RUBIS, SAPHIRS ET QREMTS DRUTS 
pour l 'Horlogerie 

Pour Bijouterie et Décoration : 
R O S E S E X B R I L L A N T S 
PERLES ET PIERRES DE COULEUR 

Adresse télégraphique : « I n d o m i u c a - G e n è v e » . 3008 

Hi 
0 
0 
0 
m 
0 
0 

m 
m 
0f 
m 
0 
0 g 
0 
0 

TÉLÉPHONE. 1 4 . 3 8 

AIGUILLE RADIUM 
brevete'e, souple, incassable, garnissage 
irréprochable, grosso production, livraison 
rapide, avantages incontestables sur tous 
:-: les procédés connus à ce jour. :-: 3323 

LA CHAUX-DE -FONDS 
70, rue Léop. Robert 

MAXIMUM 
comme bienfacfure ; 

M I N I M U M 
fté c o m m e prix 

Ces deux avantages sont fournis par la fabrique 

de Cadrans Jrtétalliques S- J^-t BiWQi* Par su^e du 

grand perfectionnement lie son outillage et l'installa* 

iïiïiaçwltra moderne de sa nouvelle usine. ...• -^y?'J-\:'' 

Cadrans Métal inaltérables 
pour montres, compteurs, boussoles, etc. 

Cadrans Métal et Email Radium 
extra bon marché 

Fabrique de Cadrans Métalliques S. A. 
BIENNE 

nu© de ^Hôpital, 20 1266 

CH.DONIF/ISêrC'E 
DÉCORATEURS DÉCORS JOAILLERIE 

tous genres, tous prix 

sur Boîtes, Calottes et Médaillons 

La Chaux-de-Fonds 
Genève 

3013 Demander Echantillons 

Boites de montres métal et acier soignées 
Boîtes métal (nickel) et acier finies 
Boîtes en tous genres et grandeurs 

Boîtes bracelets et à vis 3324 
Boîtes carrées cambrées et Illusions 

C. GIGON & F i l s , Noirmont 
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•sa 
Fabrique d'Horlogerie 

soignée 
R u e du P a r e 132. 

PREMIÈRE MAISON 
ayant fabriqué les montrés 8 jours 
• à court ressort de barillet. 

Fabrique Huitaine 
M A I S O N F O N D É E E N 1893 

Spécialité; 

ancre, tous genres, toutes grandeurs, simples et compliquées avec répétitions, quarts, 
5 minutes, minutes, quantièmes, réveil avec cadrans habituels et cadrans R A Ö I U M 

Montres pour automobiles, ooltures, aolons, naoires, etc. 
landaulettes pour intérieur de voitures et autos. . 

Montres portefeuilles on pooiettes de voyage, montres pour bracelets 
Pretse-lettres, Montres boule« cristal, Montres double faces pour bureaux 
Petits mouvements rectangulaires et ronds, à remontoir ou à clef 

• ' - dans trois grandeurs, pour pendulettes et petits cartels. 
Marques: HUITAINE! ' • R A M A - O B 8 E R V A T O R 

Catalogue illustré franco sur demande 

Impor tan te fabrique d'horlogerie du J u r a ber­
nois cherche comme CHEF DE FABRICATION 

Horloger-Technicien 
très capable et expérimenté dans la terminaison de 
la montre de fabrique. Belle situation/Discrétion 
absolne. Références exigées. Personnes qualifiées 
sont priées faire offres sons chiffres P 2585 P à 
Publici tas S. A., Bienne. 3415 

FIL DE BRONZE 
) Les Usines métallurgiques 
Aubert, Grenier & O , Cossonay gare 

fabriquent du fil de bronze pour brosses, boutons à 
pression, spiraux, ressorts, etc., et du fil.de cuivre 
dur pour pieds de cadrans, diamètre 12/100 à 50/100. 
Livraison rapide, ^ P 23182 L 1883 

EXPERT COMPTABLE 
O ' F . S e h e u r e r , Neuveville 

Téléphone 46 
EXPERTISES — BILANS 

CONSTITUTION OE SOCIÉTÉS vm P47N 

VISITEUR 
de mécanismes, capable, éner­
gique, ayant longue pratique, 
et connaissant la fabrication 
des pièces d'acier, ainsi que 
la mise en œuvre des machi­
nes pour taillages, etc., désire 
changer de placé suivant en­
tente dans important établis­
sement. 

Adresser les offres sous 
chiffres X 2752 U à Public!-
tas S. A., Blenna. 3453 

is, boîtes, 
chatouilles 

en tous genres, en bois ten­
dre et enboisdurl sont livrés 
coinme.spéciaUt®pj^:; v;_ ; 

Alexandre Llenert 
fabrique d'articles en bois, 

Elnsiedeln. 3439 

Pivotâmes 
On entreprendrait des pi-

votages de tiges 'et axes 9 à 
13'" par grandes séries. 

Offres sons chiffres W 2751 U 
à Publicitas S. A., Bienne. 3452 

Monteur ~Outilleiir~ 
mécanicien 

capable et expérimenté, spé­
cialiste sur assortiments et sur 
boites de montres, cherche 
place de chef d'atelier, de fa­
brication ou semblable, entre­
prend installation. 

Offres sous chif. Se 4786 Q à 
Publicitas S. A., Baie. 3446 

cherche fabricant 
pouvanr livrer régulièrement 

11 '/a ou l i 3A à vue, qualité 
courante, réglés, prêts. .3438 

& Oj\X°m?Uralt les boites.. . 
Faire offresaveeprix s. chif. 

2728 U à Publicitas S. A., Bienne. 

Qui pourrait entrepren­
dre commande de 

Irai; 
IFS SOIE 

S'adresser sous chiffres P-
5031 F à Publicitas S.A., Fri-
bourg. 3455 

2 
horlogers demandent ter mi­
nages, travail courant, si pos­
sible pièces 13 lignes. 

Adresser offres par écrit 
sous C3759 L à Publici­
t a s S.A., L a u s a n n e . 3437 

stock de pinces américaines, 
corps 6, 6'/8,8, 10,12.20 mm., 
tous le» dixièmes, fabrication 
extra soignée. 

Ecrire sous K 4409 K à Pu­
blicitas S. A., Genève. 3443 

Bracelets cuir 
;*•>- •; en tous genres -

pour montres et boussoles 
Fabrication suisse soignée 
. Prix avantageux 3003 

Charles Kœnig-Tolck 
Fleurie* 

Demandes, s.v.p., carte-échantil 
ions, directement, ou à E. Tolck, 
Jacob Brand 8, Chaux-de-Fonds. 

L'itinéraire le plus rapide et le plus avantageux pour M o n t r e s 
et H o r l o g e r i e à destination de 

1 ' Angleterre 
est obtenu par le service accéléré grande vitesse de la maison 

Goth«& Co, à Bâle 
v i a L e T r é p o r t - L o n d r e s . 

Manipulation de douane et livraison effectuées par Messieurs W I L L S 
& HILL. , 66, Mark Lane, L o n d o n E . C. 

Pour renseignements s'adresser à 

Goth & Go, B â l e . 3472 

t Décoration de Boites de montres 
or et platine 

Fabrique de Bijouterie et Joaillerie 

Bracelets extensibles, unis et déco ré s 

J. BONNET 
J O A I L L I E R - D É C O R A T E U R 

151, rue Numa Droz LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone 12.25 

Adresse télégraphique : Bijoux, Chauxdef onds 3004 

Atelier de polissage et finissage de boîtes 

Fabrique NencMteloise de Bracelets extensibles 
et Bijouterie or 

^g=s>^ Fabrication par procédés mécaniques 

GH8- C. M . - D O R E T 
Marqué déposée Rue Daniel JeanRichard, 39 Téléphone 16.36 

en douane L a C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) 
Bracelets en tous genres, tous titres, tous poids, depuis Grs. 3,50 à 12,50. 

T r a v a i l d e p r e m i e r o r d r e . — P r o m p t e l i v r a i s o n . 1703 

avec 
M a t i è r e SOOple (pliant aisément) 

Méthode perfectionnée supérieure à tous les procédés en 
usage à ce jour. - Prix absolument sans concurrence. 

Exécution rapide et soignée. - Luminosité extra. 
Demandez prix-eourant et échantillon exclusivement 
an Comptoir " R A D I A " , ROBERT & Co, RUS ooubs ?& 
3(94 Téléphone 18.91 L a C h a u x - d o - F o n d » 

Tous les Journaux a o r l o p 
' peuvent être consultés à l'agence P u b l i c i t a s S . A . 

rue Leopold Robert 22, La Chaux-de-Fonds, laquelle expédie, anx mail 
durs conditions, n'importe qu'elle annoncé à tous les organes horlogers de l'univers. 

du monde 
(spécimens et tarifs) 

http://fil.de
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Fabrioue d' 
M de Sonvi l ie r 

5* m>:?;-r£fö'x-t:-''';-.'. *r: 

16 et 18 lig. cyl. lépine 

.'/-. 3475 Téléphone M ö 

f^sfiKf, Gran cl atelier de 
•*# irais ; • f i .'••• ' 

déboîtes argent soignées 

eneope.Jn':^orte quelles séries à terminer-
Limïsott#rapldëss^ Prix modérés. •.. 

:. 

1 : 

iàaai -- -'•--•t'''-

près ; fle 
Téléphone N" 53. 3441 

Ä VENDRE 
kJrW&V-. - ' 

à pri* àvaiîtagfeUX : 
24?|cart.^1;aGiërîo^/i et i l lig-amc. Robert. 
Cal, inétal 13 lig. avec couronnes, assort, 

balvcad. et aiguilles, ressorts, pierres, 
eteHl sur %älv:Goürt. 

Assorti 11 Robert. Crible aux pierres. 
Plaques, à sentir pour cal. 107* ancre Mi­

chel et PoMenÄl^D et il/1146 Robert. 
13'Gtfû*k ^ ySMl 

Efiyersës-fournit, pr. cal. ci-dessus. 
Calottes de travail 11, 118/* et 13 lig. 
Oa$^ ;pà^^^V«^g#it 11 lig. pr. mouv. 

poussette. _..<:•-
Clal. acier noir -1Q V* pr;- tirette. 
Volant à pédale Wofi-Jabn, etc., etc. 
Même adresse cherche bonnes relations 

avec maison^deigroff pour livraison régu­
lière de motrv. 97* et 101/«'" ancre bonne 
qualité garantie, pour l'Amérique ou au­
tres pays. Pourrait aussi livrer montres 
prêtes. 

Adresser offrest-soas- ohifises P 213-N--à̂  Publi­
citas S. A„ Stonier; ,*•'; 3423 

Balancier à friction 
ou fort balancier à bras est demandé. 

Faire offres avec prix et tons les détails sous chif­
fres P 23144 G à Publici tas S. A., La Ghauz-
de-Fonds. 3421 

Horlogerie garantie, 7 à 10 lignes 
serai t établie p a r spécialistes : dès ébauches . 
Cherche maison sér ieuse pour l ivraisons r é ­
gul ières . 

Ecrire sous P 15601 G à Publici tas S. A., La 
Ghaùx-de-Fonds. 3420 

Sus achctenr 

Ecrire sous F21474X à Publi­
citas S. A., Genève. 3460 

Bijouterie 
Commis-vendeur, très capa­

ble, est demandé pour impor­
tant commerce d'horlog.-bi-
jout.- à Genève. Salaire élevé. 

Adresser offres s. B 16573 X 
à Publicitas S. A., Genève. 3461 

lé 
connaissant à fond, théorique­
ment et pratiquement, la mon­
tre simple et compliquée, cher­
che placé dans maison sérieuse 
de'préférence comme visiteur, 
technicien ou chef de fabrica­
tion. - Offres sous M 3815 L à 
Publicitas S. A., Läusanne. 3462 

mécanicien 
pour surveillance de fabrica­
tion et du personnel est de­
mandé par fabrique de bous­
soles et autres petits appareils 
en métal. .. • 
i Faire offres avec références 

sous P 2 4 0 3 N à P u b l i c i t a s 
S . A., N e u c h â t e l . 3466 

On demande à acheter 

6 - 8 machines 
; à percer 

d'horlogerie, capacité 2,5 mm, 

6*8 machines 
à tarauder 

d'horlogerie, capacité 2,5 mm, 
Adresser offres à 

P L A N S . A., 
3464 N e u c h â t e l . 

DIRECTEUR 
expérimenté, au courant du 
commerce de l'horlogerie et 
bijouterie cherche position 
plus lucrative. 

Adresser offres sous chiffres 
B 2760 U à Publicitas S. A., 
Blenne. V 3459 

1' 
Quel atelier 

se chargerait de ' 

noir 
de boîtes laiton 

Faire offres sous P 2405 N 
à Publicitas S.A., Neuchâ­
tel. 3465 

i Leçons éo r l t e s de conip-
tab. américaine. Succès ga­
ranti. Prosp. grat. H. Frisch, ex­
pert comptable, Zurich, F. 21. 

A v e n d r e faute d'emploi 

Machine à écrire 
Smith Premier N° 4 en parfait 
état. 3414 

Offres sous P 2350 N à Pu 
blloitas S. A., Neuchâtel. 

On offre à r e m e t t r e dans le vignoble neuclià-
teloià; pour janvier 1919 ou époque à' convenir 

I I 

'•• Eaire offres en indiquant le capital disponible, le 
vendeur pouvant rester intéressé si le preneur ne . 
dispose pas de la somme nécessaire*.-,. ^ '..:• ;V;K> ; l ^ 

Commerce important. 'Bénéfice assuré. 
Adresser, offres sous chiffres P 1000 N à Pub l i ­

citas S. A., La Ghaux-de-Fondsi " ;'\,. ,;¥"i33 

de stocks savonnettes orV141k 
à 2 2 ' " . Payement Gômptant. 

S & Offres à Case PostaleàfflSSÊffîî i 
La Ghaux-de-Fonds. :: . : 

Un horloger-rhabilleur est 'demandé 
pour Manchester, pouvant réparer tous 
genres de montres. Jeune homme avec 
références de premier ordre. - Adresse: 

A. & L. Golds tone, 
: 22, Kilvert's Buildings 

• Withy Grove, M a n c h e s t e r . 
3431 .' Angleterre,.-. 

Ä vendre 
5000 cart, montres bracelets cyl. 15 lig., 

avec et sans radium. 
Offres sous chiffres P 23159 G à Publici tas 

S. A., La Chauk-de-Fonds. 3432 

Jeune homme actif et sérieux, désire 
association dans commerce ou industrie 
prospère, en pleine activité. Apport: frs. 
20 à 30000 — 

Adresser offres sous chiffres P 5900 J à 
Publicitas S. A., BERNE. 344& 

MACHINES 
d'occasion, usagées, mais e n D o n état, sont à ven­

dre, soit: 

deux fraiseuses horizontales, 
une grande fraiseuse, 
un tour mécanicien Wolf-Jahn, 
deux machines à Golimaçonner les rochets, 
deux perceuses à deux arbres, 
une taraudeuse, 
une machine automatique Lambert à frai­

ser les potences. 
S'adresser à la . 3422 
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Nous achetons 

lupines et savonnettes or 
14 et 18 karats, IG a 22 lig. 

Payement comptant. 
Offres sous chiffres L 2782 U à Publicitas S. A., 

Bienne. 3481 

On cherche fabricant 
pouvant fournir régulièrement montres lepines, ar­
gent galonné, H-12 lig. cyl„ et 18-20 lig. ancre et 
cylindre, genres bon courant. * ._ ;}..-. 

S'adresser sous chiffres F 2767 U à Publ ic i ­
tas S. A., Bienne. 3480 

Mouvements 10V" ancres, 
sont demandés par fortes 
quantités et livrables rapi­
dement. — Faire offres à 
Case postale 20 0&4, Gliäux= 
de-Fonds. 3479 

Mouvements 13'" ancre 
10 rubis (cal*. A. Schild de préférence) . . 

sont demandés à acheter 
-au comptant. On sortirait éventuellement comman­
des pour livraison régulière. 
"S'adresser sous chiffres P 15622 G à Publ ici tas 

S. A , La Chaux-de-Fonds. 3482 

QÜIFOfRNIT? 
-Agates pour balances, 
Anneaux en cornaline, ,. 
Rouleaux en agate, 
Mortier et Pilons, 

et toute espèce de marchan­
dise en agate. 

S'adresser Powell & C", 
Regency House 1 Warwick st. 
Londres W I. 3371 

d'horlogerie, mouvements et 
bottes-tous genres, sont ache­
tées, i }i ' y/-'- .-'•' ' ,&;• 

Adress. offres à Cas«i pos ­
ta le 781 , Chx-de- Fd s. 3485 

Qui. peut fournir des mou­
vements prêts de bonne qua­
l i t é ? , ; 

Adresser offres sous chu', 
P 2 3 2 3 4 C à P u b l i c i t a s 
S . A., C h x - d e - R t n d s . 3484 

Caissier * Comptable 
expérimenté, bien ai* courant 
de. la branche horlogère, cher­
che place stable dans maison 
sérieuse. Références de l " 
ordre à disposition. '-. 

Adresser offres écrites sous 
chiffres P 15621 C à Publici­
t a s S. A., Chaux-de-Fonds. • 3483 

Qui pourrait accepter la repré­
sentation d'une fabrique'-de 
3>oïtës métal et aoler. 

Adresser offres sous chiffres P 1 6 3 3 S à P u b l i c i ­
t a s S . A . , S t - I m i e r . ' ; • - : | 3470 

Qui ou p e l atelier entreprendrait le 

montage de (toussotes 
en gran des séries 

Faire offres sous chiffres P 2401 H à P u b l i c i t a 
A., N e u c h â t e l . ':•$&•'•''.'£ 

On cherche à s'intéresser financiéije-
ment à atelier, de termina&esy^nçres [jet 
cylindres. 

Adresser offres à Case postale? 20445, 
IJa Chaux-de-Fonds. „" , _,., 3471 

• - • - • • " : ^ pi j l 
1 

SUIS ACHETEUR 
Savonnettes or 14 k., 19 à 22 lignes, 25 à 
35 grammes. 

Paiement comptant; 
Faire offres écrites sous chiffres P 23240 C à 

Publicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 3487 

ATTENTION 
Jfous achetons au comptant chaque lot de 

montres et bracelets or, argent, argent gall..et 
métal, genre Scandinavie. - Offres à adresser 
en double avec derniers prix et détails exacts. 
En cas de difficultés d'expéditions, nous pre­
nons et payons la marchandise en Suisse. 
WANDSCHNEIDER 
3175 

Nordisk Uhrhandel A./S. 
COPENHAGUE K. 

On cherche 
installation complète de l a m i n a g e à f r o i d 
pour acier et métaux, 

éventuellement 
qui pourrait procurer des plans et indications exac­
tes pour l'installation d'une usine de laminage à 
froid pour aciers et métaux. 

<'S'adresser sous J 3 6 6 2 Z à P u b l i c i t a s 
S . .A., Z u r i c h . 3440 

Spécialiste sur cliquet de 
bracelet en tout'genre et pou­
vant livrer rapidement gran­
des séries, demandé travail à 
la maison en garantissant au­
cun déchet de matière. 3477 

Öftres à Mallet Burkar t , 
Chantepoulet 13, Genève. 

Représentant 
Dépositaire 

Un bureau commercial sé­
rieux, se met à la disposition 
d'une bonne maison d'horlo­
gerie ou de fournitures. 

Meilleures références. 
Ecrireoase postale I 1879, 

La Chaux-de-Fonds. 3486 

A VENDRE 
immédiatement: 

un a te l i e r pour petite mé­
can ique et fabricat ion d'un 
ar t ic le breveta adaptable fa­
cilement pour la fabrication 
de pièces isolées d'horlogerie, 
traction électrique. La main-
d'œuvre se trouve facilement 
sur la place, à des conditions 
avantageuses. 

Pour renseignements s'adr. 
sous T866I O à Publicitas 
S. A., LUGANO. 3478 

to. or 11 lig. 
72 s a v o n n e t t e s o r 14 K. 

11 '/s l ig. cy l . 6 t r o u s gui l -
lochées, à v e n d r e d e s u i t e . 

A d r e s s e r offres C a s e pos-
t a l e 11710 . 3413 

A vendre 
12 s a v o n n e t t e s o r 1 8 K a ­
r a t s 2 5 g r a m m e s c u v e t t e s 
m é t a l 19 l ig . a n c r e . 

A d r e s s e r offres Case pos­
t a l e 11710 , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 3412 

expérimenté, au courant dé la mise en train et 
du réglage des machines d^inètabrication d'é­
bauches et finissages de bonne qualité,, éner-
gique* à même-de formerdu personnel; -est 
demandé par importante fabrique de la région; 
climat agréable. Connaissances approfondies 
de la fabrication des pièces laiton aussi bien 
que des pièces d'acier exigée. Belle situation, 
pourrait être intéressé. Discrétion absqïue. 

Adresser offres sous chiffres P1590 i à 
Publicitas S. A.,. St-Imiër, ; 3463 

18 lignes ancre 
: 10 rubis, bonne qualité courante, boites acier oxidé à 
cuvettes, cadrans centre et secondes creusées, sans: 
marque : 3 grosses disponibles de suite, à p r i x 
t r è s a v a n t a g e u x . 

S'adresser Case postale 16212, La Chaux-de-Fondf. 3458 j 

' Importante fabrique d'horlogerie 

demande un bon chef de fabrication 
Connaissance de l'échappement ancre soigné indis­
pensable. Fort traitement pour personne capable et 
place d'avenir. 

Faire les offres avec copies de certificats et 
prétentions sous chiffres P 906 U à Publicitas S. A., 
Bienne. 3447 

Avenirs.A. 
ROCHER 7 - o - NEUCHATEL 
Atelier de g r a v u r e et de guillochi en tous genres 

et pour tous pays sur boites argent et métal.. 
La maison se charge aussi du finissage et pol is ­

sage des boîtes et des cuvettes. P2317N. 3394 



6.14 LA FÉDÉRATON HORLOGERIE SUISSE 

Les usines Thécla, St-Ürsanne 
TilAirrammV» ? Th£r.1». T^ lpn l i nnp No 1 . Télégramme : Thécla. 

• ; . • _ . . • > ^ - ; - . • ; . : ; - • / ; 

Téléphone N° 1. 

Tous genres et grandeurs variées de 
. ... •-••,• -.-...?.•••. a , W ^ î s ' -' , 

MONTRES m 
• • : - ' • : : , . - : : : : " : . " " . . . ' ; . - . • - j * - * ; ^ ^ ' ; > - • " • ' - . ' • 

-bracelets à fermeture, 13 lig., à charnière. 
• bracelets à vis, 13 lig., en trois pièces. 

lllll*! Il Spécialités en 

m Porte-photos miniatures 
de formes et dimensions variées 

: 
• i ' 

Toutes études de Boîtes spéciales 
fournies*gfatuitement par notre service technique. 3135 

r!;-'v:k"::' 

BIJOUTERIE * BR/KELETS EXTENSIBLES 

*! H.'iLi • ! 

Ateliers a 
Fabrique : GENÈVE, 18, Qnai de St-Jeafl; Bnrean: Chaux-de-Fonds, rue de la Paix, 91 

; 

SsftaV-'-i-r/ •" 

j " * ;••;; ; V 

BOITES DE FORHES 
Platine — Or — Argent 

3007 

jüv •.:'•'• DÉ DEPARTEMENT DECORS : 

i 
• • , ' . • • • • . •••• •: 

Direction : J.-A. BREGNARQ, décorateur 

! 

ï W i 

i ' 

• . -

| jfîvez-vous des Refîtes à décorer en ciselure, taille-douce^ 
guillochê, gravure riche, peinture sur émail ou joaillerie^ 

DEMANDEZ — - — — - ~ 

L
nos Dessins nos Echantillons et - - nos Prix 
Toujours'des Nouveautés. — Exécution rapide et soignée 


